
Commission Nationale du Débat Public 

SEANCE DU 7 DECEMBRE 2005 

DÉCISION N° 2005 769/ RN13 / 1 

PROJET D'ENFOUISSEMENT DE LA RN13 
A NEUILLY-SUR-SEINE. 

La Commission nationale du débat public, 

• Vu l'erreur matérielle contenue à l'article 3 dernier alinéa delà décision n° 2005 /04 / RN13/ 1 du 2 
Février 2005, 

• après en avoir délibéré, 
• à l'unanimité de ses membres présents. 

DÉCIDE : 

Article unique : 

Le dernier alinéa de l'article 3 de la décision du 2 Février 2005 n° 2005 704 / RN13/ 1 est ainsi modifié : 
« Il devra donc être élaboré en concertation avec les différentes collectivités contributrices pour le 

premier et avec la Ville de Neuilly pour les deuxième et troisième ». 

Le Président 


